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Edito
Chères lectrices, chers lecteurs,

Yvorne Grandeur Nature, c’est ici et maintenant : un projet local porté par des 
artisans engagés et passionnés, afin de produire des vins exemplaires dans un processus de développement durable certifié par 
un label. Mais notre ambition rejoint une dynamique plus large : notre démarche est censée faire tache d’huile à l’échelle régionale, 
puis nationale, tenant lieu d’inspiration et de modèle à une viticulture soucieuse du respect de l’environnement comme de sa survie 
économique.

Les préoccupations essentielles ne s’arrêtent bien sûr pas aux frontières politiques et YGN s’inscrit in fine dans le cadre de référence 
des Objectifs de développement durable (ODD) de l’ONU, adoptés en 2015 et destinés à éradiquer la pauvreté, protéger la planète et 
garantir la prospérité en incluant le climat, l’éducation, la santé, l’égalité et l’économie. Apporter notre grain de sable à une cause aussi 
fondamentale qu’universelle est une motivation et une légitimation supplémentaires à poursuivre dans la voie que nous avons choisie.

Notre ambition, dès cette édition, est de détailler et d’illustrer notre plan d’action, qui s’appuie sur 4 piliers – Nature, Vigne, Vin, 
Humain –, s’articule selon 8 axes d’engagement – Biodiversité, Sols, Eau, Climat, Déchets, Ressources, Œnotourisme et Conditions 
de travail – et met en œuvre 12 mesures concrètes et mesurables (voir le schéma en pages 2 et 3). Vous pourrez constater que notre 
projet, très pragmatique – à savoir proposer des vins d’excellence, produits en harmonie avec leur environnement écologique, social 
et économique pour permettre un développement équilibré et résilient d’ici 2030, contribue à son échelle à l’atteinte d’objectifs plus 
vastes au niveau de la planète.

Bonne découverte !
Philippe Gex, vigneron & président

La nature, la vigne,
le vin et l’humain!



1 2La nature 

● Axe 1 - 1/2/3/4*
LA BIODIVERSITÉ
Restaurer la biodiversité 
végétale et animale, améliorer 
les habitats naturels

● ● Axe 5 - 7*
LES DÉCHETS
Valoriser les déchets 
végétaux de la vigne 
et de la vinification● Axe 4 - 

4/5/6/7*
LE CLIMAT
Comprendre les 
effets du changement 
climatique et s’y adapter

● ● Axe 2 - 4/5*
LES SOLS
Réduire l’érosion des sols et 
augmenter la teneur en 
humus

● Axe 7 - 9/10/11* 
L’ŒNOTOURISME
Accueillir et informer le 
public dans une démarche 
éco-œnotouristique et 
didactique

● Axe 6 - 8*
LES RESSOURCES
Réduire la consommation 
des ressources (eau, 
énergie) pendant 
l’élaboration des vins

1 Améliorer l’habitat des espèces rares (Axe 1)
 Cible ODD 15.5

2 Augmenter la qualité des écosystèmes (Axe 1)
 Cible ODD 15.5

3 Augmenter les surfaces proches de l’état naturel (Axe 1)
 Cibles ODD 15.3 - 15.5

4 Augmenter la teneur en humus (Axes 1, 2 & 4)
 Cibles ODD 12.2 - 15.3 

5 Réduire l’érosion des sols (Axes 2 & 4)
 Cibles ODD 12.2 - 15.3 

6 Réduire les polluants (Axes 3 & 4)
 Cible ODD 6.3

7 Améliorer l’élimination et la valorisation des déchets (Axes 4 & 5)
 Cible ODD 12.5

8 Réduire l’utilisation d’eau et d’énergie lors de la vinification (Axe 6) 
 Cibles ODD 6.4 - 12.2

9  Augmentation de la transparence des prix (Axe 7)
 Cibles ODD 8.9 - 15.a

10 Renforcer les liens entre producteurs et consommateurs (Axes 7 & 8)
 Cibles ODD 4.7 - 8.9 - 12.b

11 Renforcer la participation des acteurs locaux (Axes 7 & 8)
 Cibles ODD 8.9 - 12.b

12 Obtenir un meilleur prix pour la production (Axe 8)
 Cible ODD 15.a

Vision et plan d’action «Yvorne Grandeur Nature»

● ● Axe 3 - 6*
L’EAU
Améliorer la qualité de l’eau 
par la réduction 
des polluants

● Axe 8 - 10/11/12*
LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL
Améliorer les conditions 
économiques et de travail 
des vignerons et de leur 
personnel

 LES 8 Axes de l’engagement EN DÉVELOPPEMENT DURABLE

* L E S 12 Mesures E T B U T S V I S É S

De la nature à l’humain
 LES 4 Piliers  DE LA DURABILITÉ «  GRANDEUR NATURE »
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Objectif : créer deux cents biotopes dans le vignoble d’Yvorne.

À la suite d’un inventaire initial de la biodiversité du vignoble 
réalisé en 2019, douze « espèces cibles » - oiseaux, reptiles, 
papillons, orthoptères (grillons) et plantes - ont été identifiées. 
Pour augmenter les effectifs de ces espèces, Yvorne Grandeur 

Nature a pour objectif de créer un ensemble de deux cents 
biotopes de 100m2 chacun en moyenne, intégrés au sein même du 
vignoble. Les biotopes sont de nature diverse : buissons bas, tas 
de pierres appareillées, friches herbeuses, bandes à adventices.

O B J E CT I F S E T R E S U LTAT S

Restaurer la biodiversité : mesures concrètes
L’initiative Yvorne Grandeur Nature vise notamment à créer des biotopes disséminés dans le vignoble : pierriers 
refuges pour les lézards, nichoirs spécifiques pour des oiseaux ou encore plantation de buissons ou d’arbustes 
permettent de protéger la biodiversité et d’augmenter la population d’espèces vulnérables. La limitation stricte des 
produits de synthèse et la réduction des autres intrants chimiques permettent quant à elles de préserver la vie du sol 
et de protéger les insectes pollinisateurs. Cette mesure répond à l’un des sous-objectifs de l’ODD 15 qui est la cible 
15.5. « Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du milieu naturel, mettre un terme à 
l’appauvrissement de la biodiversité et protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction. »

La Biodiversité
La restauration de la biodiversité (flore et faune) est un 
axe essentiel du projet « Grandeur Nature ». Il correspond 
à l’objectif de développement durable (ODD) N° 15 « Vie 
terrestre » et se décline en diverses mesures concrètes 
détaillées dans les cahiers des charges « Yvorne Grandeur 
Nature » et dont voici un aperçu.

● Axe 1
LA BIODIVERSITÉ
Restaurer la biodiversité 
végétale et animale, améliorer 
les habitats naturels



Pour en savoir plus à propos des Objectifs de développement durable (ODD)
et l’Agenda 2030 de la Confédération : https://www.agenda-2030.eda.admin.
ch/fr/agenda-2030-pour-le-developpement-durable

Pour en savoir plus sur l’aménagement de biotopes par Yvorne Grandeur 
Nature : https://www.yvorne-grandeur-nature.ch/documents/amenagement-
de-biotopes
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Les douze espèces dont l’augmentation est spécifiquement 
visée par la création de biotopes dans le vignoble d’Yvorne 
sont des oiseaux - le bruant zizi, la linotte mélodieuse et le 
torcol fourmilier ; le lézard vert ; l’azuré porte-queue (papillon)

le grillon d’Italie ; et enfin cinq espèces de plantes : le souci 
des champs, la guimauve annuelle, le muflier sauvage, 
l’orobranche d’Alsace et l’orlaya avec sa fleur blanche typique 
de la région et du Valais voisin.

Quelles sont les douze « espèces cibles » de la biodiversité visée par YGN ?

Réalisé : trente-deux biotopes créés et de nouvelles espèces identifiées.

À la fin 2025, trente-deux biotopes totalisant 5’300 m2 ont 
été créés dans le vignoble d’Yvorne, soit 26% de la surface 
totale visée. Si certains secteurs restent déficitaires et 
doivent encore être développés, les premiers résultats 
font état de l’installation de l’azuré porte-queue (papillon) 
dans trois nouveaux biotopes et des espèces non 
spécifiquement visées comme le sphinx du troène (l’un 

des plus grands papillons de nuit d’Europe), le méconème 
(une petite sauterelle) ou encore le criquet à ailes roses ont 
été découvertes dans les biotopes créés. La progression 
du projet est lente, mais régulière. Ce sont les insectes 
qui montrent la réaction la plus rapide. Une attention 
particulière doit être accordée à la densification des 
biotopes au cœur du vignoble.
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L E S

1ER FESTIVAL
DU VIGNOBLE DURABLE Samedi

5 septembre
2026
10h à 18h

À  Y V O R N E ,
D A N S  L E S  R U E S ,
D A N S  L E S  C A V E S
D A N S  L E S  V I G N E S   !

AT E L I E R S  B I O D I V E R S I T É   -   M A R C H É  V I L L A G E O I S   -   C AV E S  O U V E R T E S   -   R E S T A U R AT I O N   -   M U S I Q U E   -   C H A S S E  A U  T R É S O R

A vos agendas!   LES DIURNES 1ER FESTIVAL DU VIGNOBLE DURABLE - SAMEDI 5 SEPTEMBRE 2026

DANS LA PROCHAINE ÉDITION, découvrez les mesures concrètes que prennent les vigneronnes et vignerons d’Yvorne 
Grandeur Nature pour réduire l’érosion des sols et augmenter la teneur en humus de la terre.

CREDITS
Rédaction : YGN, BG Co-Creative Strategy - www.bgcom.ch
Illustration : Dora Formica - https://www.doraformica.com/
Concept & Design : BG Co-Creative Strategy - www.bgcom.ch
Source : R. Delarze, BEB – https://www.beb-etudes-biologiques.ch/

Le projet de valorisation économique, second volet de la 
démarche Yvorne Grandeur Nature, avance conformément à 
sa planification.

Concernant le respect du cahier des charges viticole, 
les parcelles inscrites sont en voie de certification par un 
organisme extérieur. Ce processus se poursuivra jusqu’aux 
vendanges. Le cahier des charges œnologique, élaboré par 
Changins et soumis au comité et à la commission technique 
YGN, a été finalisé en avril et entrera en vigueur dès l’arrivée 
en cave de la récolte 2026. Là encore, sa mise en œuvre sera 
certifiée par un organisme extérieur. Les vins produits dans le 
respect de ces deux cahiers des charges pourront prétendre 
au label Yvorne Grandeur Nature, dont l’objectif est clairement 
d’obtenir pour leurs producteurs une plus-value par le lien de 
confiance ainsi créé avec le consommateur.

La mise en place d’un parcours éco-
œnotouristique extérieur (itinéraire dans 
les vignes) et intérieur (centre d’accueil, 
d’information et de vente) est également en 

voie de concrétisation. Le parcours dans le vignoble devrait 
voir le jour cet automne.

Enfin, la campagne de communication se poursuit, dans 
les médias écrits (cf. Riviera Chablais du 29 avril), par voie 
d’affichage de rue, via les infolettres, les réseaux sociaux et 
les emailings. 

Un grand événement alliant manifestation festive, dégus-
tations et ateliers d’information sur notre action est d’ores 
et déjà programmé, à l’enseigne des Diurnes (cf. ci-dessous),
le samedi 5 septembre 2026 de 10h à 18h

VA LO R I S AT I O N É C O N O M I Q U E


